
 

Les archers de Poissy vous invitent à un 

CONCOURS EN SALLE 2 X 18m 

Sélectif pour le Championnat de France 

Samedi 12 et Dimanche 13 janvier 2019 
 

Affiliation : 0878116 
 
Lieu du tir  La Halle des Sports – 76, avenue Blanche de Castille 78300 Poissy 
     (Coordonnées GPS : 48.919834, 2.025994) 

– Parking : halle des sports   

Départs   Samedi   9h00 13h00 17h00 
Dimanche   9h30 14h30 

                              Echauffement : 2 volées d essais. 

 
Ouverture du greffe une heure avant le départ. Inspection du matériel ¼ heure avant chaque départ 

 

Blasons Nos installations ne nous permettent pas d’accueillir de poussins  
Benjamins et Minimes (classiques, poulies)-Cadets (sans viseur) : 60 cm  
Autres catégories : Arcs à poulies : Trispots verticaux 
                           Arcs classiques et Arcs sans viseur : 40 cm  (Trispots verticaux sur demande *) 
 * seules les demandes de changement de blasons envoyées lors de l’inscription seront prises en compte 
 

 

Inscriptions :   8 euros pour toutes les catégories 
    

Par Courrier : Le bordereau d’inscription (joint à la présente) et chèque à l’ordre de : ASP Tir à l’Arc sont 
à retourner avant le 08 janvier 2019 à l’adresse suivante :  
ASP Tir à l’Arc Chez Jean-Claude Farnoux  80, Avenue Fernand Lefebvre 78300 Poissy 
 

Par mail : jcfarnoux@gmail.com    tél : 06 14 42 55 22  
Toutes les réservations téléphoniques ou par mail doivent être confirmées par écrit dans les 3 jours. Dans le cas 
contraire, elles seront remises à disposition. Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en 
compte. 
Les inscriptions suivies du règlement seront prioritaires. 
Toute annulation après le jeudi précédant le concours ne sera pas remboursée.  

 
Récompenses :  
 

 Aux trois premiers de chaque catégorie (Classique, Arc à poulie, Sans viseur) 
 Aux meilleures équipes : Classique, dames et hommes (4 tireurs – 3 meilleurs scores) 

Compound, dames et hommes (4 tireurs – 3 meilleurs scores) 
Jeunes : Tireurs de moins de 18 ans (4 tireurs – 3 meilleurs Scores - 1 seul compound 

accepté)  
 

Les équipes doivent être déclarées au greffe à l’avance. 
 

CHALLENGE Jean VARLET 
 
Acquis après trois victoires ou cinq victoires non consécutives avec un classique, un compound et arc nu 
(1 femme, 1 jeune, 1 homme)                                                              

 

La remise des récompenses aura lieu le dimanche 13 janvier vers 17h45 
Elle sera suivie du pot de l’amitié. 

 
LICENCE  2019  OBLIGATOIRE 

 
Chaussures de salle (non marquantes), Tenue blanche ou de Compagnie obligatoire. 

 
Une BUVETTE à votre disposition tout au long du concours. 


